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DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI 
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

DU CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

 
 

Décision  
portant agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » 

 
 
 

La Préfète de la région Centre-Val de Loire 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
 

VU le code du travail notamment l’article L. 3332-17-1 complété par les 
articles R. 3332-21-1 à R. 3332-21-5 ; 
 
VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire ; 
 
VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise 
solidaire d’utilité sociale » régi par l’article L. 3332-17-1 du code du travail ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de 
demande d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » (ESUS) ; 
 
VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Mme Sophie BROCAS préfète de 
la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 3 juillet 2024 nommant Mme Véronique 
CARRÉ directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la Région Centre-Val de Loire ; 

VU la demande d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS) » 
présentée le 25 février 2025 par Monsieur Jean-Marc PONS, Président de 
l’Association Pour l’Avenir du Gâtinais Et de ses Habitants (APAGEH), 110 
route de Paucourt 45200 AMILLY - SIRET n° 399 212 117 00044 ; 
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CONSIDERANT que l’examen des pièces nécessaires à la constitution de 
la demande d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » (ESUS) 
permet de considérer que l’APAGEH remplit les conditions cumulatives 
mentionnées à l’article L. 3332-17-1 du code du travail ; 
 
 
 
 
 

 
 

DÉCIDE 
 

 
ARTICLE 1 : L’APAGEH, dont le siège social est situé au 110 route de 
Paucourt 45200 AMILLY (SIRET n° 399 212 117 00044), est agréée en 
qualité « d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » (ESUS) conformément à 
l’article L. 3332-17-1 du code du travail.  
 
ARTICLE 2 : cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans à 
compter de la date de signature de la présente décision et de sa 
notification. 

 
ARTICLE 3 : La Directrice Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités est chargée de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 
 
 
 

Fait à Orléans, le 20 mars 2025    
P/la Préfète de Région et par délégation, 
P/La Directrice Régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités et par subdélégation 
La Directrice Régionale Adjointe 

Signé : Christelle FAVERGEON 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES 
DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 
DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
 
 

Décision  
portant agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » 

 
 
 

La Préfète de la région Centre-Val de Loire 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
 

VU le code du travail notamment l’article L. 3332-17-1 complété par les 
articles R. 3332-21-1 à R. 3332-21-5 ; 
 
VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire ; 
 
VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise 
solidaire d’utilité sociale » régi par l’article L. 3332-17-1 du code du travail ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de 
demande d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » (ESUS) ; 
 
VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Mme Sophie BROCAS préfète de 
la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 3 juillet 2024 nommant Mme Véronique 
CARRÉ directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la Région Centre-Val de Loire ; 

VU la demande d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS) » 
présentée le 6 février 2025 par Monsieur Jean-Michel CAZEAUX, Président 
de l’association EMPLOI GATINAIS, 23 faubourg de Montargis 45230 
CHATILLON-COLIGNY - SIRET n° 381 332 501 00026 ; 
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CONSIDERANT que l’examen des pièces nécessaires à la constitution de 
la demande d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » (ESUS) 
permet de considérer que l’association EMPLOI GATINAIS remplit les 
conditions cumulatives mentionnées au II de l’article L. 3332-17-1 du code 
du travail ; 
 
 
 
 
 

 
 

DÉCIDE 
 

 
ARTICLE 1 : L’association EMPLOI GATINAIS dont le siège social est situé 
au 23 faubourg de Montargis 45230 CHATILLON-COLIGNY (SIRET n° 
381 332 501 00026) est agréée en qualité « d’Entreprise Solidaire d’Utilité 
Sociale » (ESUS) au sens du II de l’article L. 3332-17-1 du code du travail.  
 
ARTICLE 2 : cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans à 
compter de la date de signature de la présente décision et de sa 
notification. 

 
ARTICLE 3 : La Directrice Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités est chargée de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 
 
 
 

Fait à Orléans, le 26 février 2025   
P/la Préfète de Région et par délégation, 
P/La Directrice Régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités et par subdélégation 
La Directrice Régionale Adjointe 

Signé : Christelle FAVERGEON 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES 
DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 
DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
 
 

Décision  
portant renouvellement d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité 

Sociale » 
 
 
 

La Préfète de la région Centre-Val de Loire 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
 

VU le code du travail notamment l’article L. 3332-17-1 complété par les 
articles R. 3332-21-1 à R. 3332-21-5 ; 
 
VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire ; 
 
VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise 
solidaire d’utilité sociale » régi par l’article L. 3332-17-1 du code du travail ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de 
demande d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » (ESUS) ; 
 
VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Mme Sophie BROCAS préfète de 
la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 3 juillet 2024 nommant Mme Véronique 
CARRÉ directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la Région Centre-Val de Loire ; 

VU la demande de renouvellement d’agrément « Entreprise 
Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS) » présentée le 28 novembre 2024 par 
Monsieur Pascal CORNIQUET, Directeur de l’association ORLEANS 
INSERTION EMPLOI, 6 rue François Couperin 45000 ORLEANS - SIRET n° 
514 645 183 00021 ; 
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CONSIDERANT que l’examen des pièces nécessaires à la constitution de 
la demande de renouvellement d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité 
Sociale » (ESUS) permet de considérer que l’association ORLEANS 
INSERTION EMPLOI remplit les conditions cumulatives mentionnées au II 
de l’article L. 3332-17-1 du code du travail ; 
 
 
 
 
 

 
 

DÉCIDE 
 

 
ARTICLE 1 : L’association ORLEANS INSERTION EMPLOI dont le siège social 
est situé au 6 rue François Couperin 45000 ORLEANS (SIRET n° 
514 645 183 00021) est agréée en qualité « d’Entreprise Solidaire d’Utilité 
Sociale » (ESUS) au sens du II de l’article L. 3332-17-1 du code du travail.  
 
ARTICLE 2 : Ce renouvellement d’agrément est accordé pour une durée de 
cinq ans à compter de la date de signature de la présente décision. 

 
ARTICLE 3 : La Directrice Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités est chargée de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 
 
 
 

Fait à Orléans, le 13 janvier 2025  
P/la Préfète de Région et par délégation, 
P/La Directrice Régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités et par subdélégation 
La Directrice Régionale Adjointe 

Christelle FAVERGEON 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES 
DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 
DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
 
 

Décision  
portant agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » 

 
 
 

La Préfète de la région Centre-Val de Loire 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
 

VU le code du travail notamment l’article L. 3332-17-1 complété par les 
articles R. 3332-21-1 à R. 3332-21-5 ; 
 
VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire ; 
 
VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise 
solidaire d’utilité sociale » régi par l’article L. 3332-17-1 du code du travail ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de 
demande d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » (ESUS) ; 
 
VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Mme Sophie BROCAS préfète de 
la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 3 juillet 2024 nommant Mme Véronique 
CARRÉ directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la Région Centre-Val de Loire ; 

VU la demande d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS) » 
présentée le 25 février 2025 par Monsieur Didier PATUREAU de MIRAND, 
Président de l’association SOLIDARITE ACCUEIL, 20 avenue Charles de 
Gaulle 36000 CHATEAUROUX - SIRET n° 328 768 940 00095 ; 
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CONSIDERANT que l’examen des pièces nécessaires à la constitution de 
la demande d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » (ESUS) 
permet de considérer que l’association SOLIDARITE ACCUEIL remplit les 
conditions cumulatives mentionnées à l’article L. 3332-17-1 du code du 
travail ; 
 
 
 
 
 

 
 

DÉCIDE 
 

 
ARTICLE 1 : L’association SOLIDARITE ACCUEIL dont le siège social est 
situé au 20 avenue Charles de Gaulle 36000 CHATEAUROUX (SIRET n° 
328 768 940 00095) est agréée en qualité « d’Entreprise Solidaire d’Utilité 
Sociale » (ESUS) conformément à l’article L. 3332-17-1 du code du travail.  
 
ARTICLE 2 : cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans à 
compter de la date de signature de la présente décision et de sa 
notification. 

 
ARTICLE 3 : La Directrice Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités est chargée de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 
 
 
 

Fait à Orléans, le 20 mars 2025    
P/la Préfète de Région et par délégation, 
P/La Directrice Régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités et par subdélégation 
La Directrice Régionale Adjointe 

Signé : Christelle FAVERGEON 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES 
DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 
DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
 
 

Décision  
portant agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » 

 
 
 

La Préfète de la région Centre-Val de Loire 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
 

VU le code du travail notamment l’article L. 3332-17-1 complété par les 
articles R. 3332-21-1 à R. 3332-21-5 ; 
 
VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire ; 
 
VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise 
solidaire d’utilité sociale » régi par l’article L. 3332-17-1 du code du travail ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de 
demande d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » (ESUS) ; 
 
VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Mme Sophie BROCAS préfète de 
la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 3 juillet 2024 nommant Mme Véronique 
CARRÉ directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la Région Centre-Val de Loire ; 

VU la demande d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS) » 
déposée sur la plateforme dématérialisée ESUS le 13 février 2025 par 
Monsieur Eric TOURNET, Directeur Général de l’association SOLIDARITÉ 
HABITAT CENTRE VAL DE LOIRE, 241 rue Édouard Vaillant 37000 TOURS - 
SIRET n° 302 657 580 00171 ; 
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CONSIDERANT que l’examen des pièces nécessaires à la constitution de 
la demande d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » (ESUS) 
permet de considérer que l’association SOLIDARITÉ HABITAT CENTRE 
VAL DE LOIRE remplit les conditions cumulatives mentionnées à l’article L. 
3332-17-1 du code du travail ; 
 
 
 
 
 

 
 

DÉCIDE 
 

 
Article 1 : L’association SOLIDARITÉ HABITAT CENTRE VAL DE LOIRE dont 
le siège social est situé au 241 rue Édouard Vaillant 37000 TOURS (SIRET n° 
302 657 580 00171) est agréée en qualité « d’Entreprise Solidaire d’Utilité 
Sociale » (ESUS) en application des dispositions de l’article L. 3332-17-1 du 
code du travail.  
 
Article 2 : cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter 
de la date de signature de la présente décision et de sa notification. 

 
Article 3 : La Directrice Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et 
des Solidarités est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 
 
 
 

Fait à Orléans, le 26 février 2025   
P/la Préfète de Région et par délégation, 
P/La Directrice Régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités et par subdélégation 
La Directrice Régionale Adjointe 

Signé : Christelle FAVERGEON 

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, travail et de la solidarité de la région Centre-Val de Loire - R24-2025-02-26-00003 -

Décision agrément ESUS - SOLIDARITE HABITAT CVL - 37 17



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-04-04-00001

DRAAFCVDL subdelegation FAM 04042025 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-04-04-00001 - DRAAFCVDL subdelegation FAM 04042025 18



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-04-04-00001 - DRAAFCVDL subdelegation FAM 04042025 19



 

 

 

  

 

 

 

  

 
 

  

 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-04-04-00001 - DRAAFCVDL subdelegation FAM 04042025 20



 

 

  
  

 

 
 

  

 

 

 

 

 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-04-04-00001 - DRAAFCVDL subdelegation FAM 04042025 21



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-04-04-00002

DRAAFCVDL subdelegation generale 04042025

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-04-04-00002 - DRAAFCVDL subdelegation generale 04042025 22



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-04-04-00002 - DRAAFCVDL subdelegation generale 04042025 23



 

 

 

 

 

 

 

 
- 

- 

- 

- 

 

 

 

 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-04-04-00002 - DRAAFCVDL subdelegation generale 04042025 24



 

  

 

 

  

 

  

 

  

 

  
 

 

 
  

 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-04-04-00002 - DRAAFCVDL subdelegation generale 04042025 25



 

 

 

  

  

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-04-04-00002 - DRAAFCVDL subdelegation generale 04042025 26



 

  

 
 

  

  
 

 

 

 

 

 

 

 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-04-04-00002 - DRAAFCVDL subdelegation generale 04042025 27



 

 

 

 

 
-  
- 

 
-  
-  
-  
-  
-  
- 

-  
-  
-  
- 

 

 

 
-  
- 

 
-  
-  

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-04-04-00002 - DRAAFCVDL subdelegation generale 04042025 28



 

-  
-  
-  
- 

-  
-  
-  
- 

 

 

 

 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-04-04-00002 - DRAAFCVDL subdelegation generale 04042025 29



 

 

 

 

 

 

 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-04-04-00002 - DRAAFCVDL subdelegation generale 04042025 30


